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Compte rendu de la séance ordinaire du comité des services aux élèves handicapés ou 
en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage de la Commission scolaire de 

Saint-Hyacinthe, tenue le 19 février 2020, à 19 h, 
au siège social de la Commission scolaire de Saint-Hyacinthe 

2255, avenue Sainte-Anne, Saint-Hyacinthe. 
 
 
 

Sont présentes ou présents, mesdames et monsieur : 

Yannick Fortin  Président  
Daniel Malenfant 
Marilyn Perreault-Larochelle Vice-présidente   
Alexandra Birtz      
Mélanie Madore 
Emmanuelle Provost 
Marie-Josée Continelli 
Julie Vaillancourt    Représentante au Comité de parents 
Renée-Claude Paré    Représentante des organismes extérieurs 
Marcel Cyr     Représentant du personnel enseignant 
Caroline Germain  Représentante de la direction générale  
Claudine Cabana    Représentante des directions d’école 
Émilie Tremblay    Représentante des professionnels 
 
 

Sont absentes, mesdames et monsieur : 

 
Kim Godin 
Tania Gagné 
Caroline Lussier  
Anne Willo  
Sophie Lamontagne    Représentante personnel enseignant 
Josiane Tellier    Représentante du personnel de soutien 
 
 
 
   



Commission scolaire de Saint-Hyacinthe 
Comité ÉHDAA 

 Page 2 sur 3  

 

 

 
1. Constatation du quorum et ouverture de l’assemblée  

À 19 h 08, Mr Yannick Fortin, président, constate le quorum et procède à l’ouverture de la 

séance. 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Changement au point 5.0 pour 2020. 

Le point 9 (qui ne s’applique plus) sera changé pour le point Congrès FCPQ. 

Il est proposé d’ajouter le point ‘’suivi sous-comités’’ en point 11 (si le temps le permet). 

La Levée de la séance sera le point 12. 

L’adoption de l’ordre du jour tel que corrigé est proposée par Mme Emmanuelle Provost. 

 

3. Offre de services des classes spécialisées au primaire et Détermination des 
services éducatifs dispensés en adaptation scolaire au primaire et au secondaire 
pour l’année 2020-2021 par Caroline Germain et Karina St-Germain 

Mme Germain présente les différentes classes spécialisées de la Commission scolaire 
ainsi que la clientèle qui les fréquentent. 

Mme St-Germain consulte le comité sur l’offre de services des classes spécialisées pour 
l’année 2019-2020. Elle explique qu’il n’y aurait pas de changement au primaire. 

Pour le secondaire, elle présente les changements suite à la consultation. L’école 
Raymond resterait ouverte, mais une classe FMS ouvrirait à la PHD. De plus, une classe 
ESI ouvrirait à la Polyvalente Robert-Ouimet. 

Un avis à la Direction générale peut être fait avant le 9 mars. 

4. Loi 40 : Karina St-Germain 

Madame St-Germain explique la loi modifiant principalement la Loi sur l’instruction 
publique relativement à l’organisation et à la gouvernance des commissions scolaires. 
Elle précise que ces dernières deviendront des centres de services scolaires administrés 
par un conseil d’administration, composé de parents, de représentants de la communauté 
et de membres de leur personnel. 

5. Adoption du procès-verbal du 15 janvier 2020 et suivis 

Dans les absences, il faut changer le nom de Stéphanie Allard pour Tania Gagné. 

Julie Vaillancourt propose l’adoption du procès-verbal, dès que modifié. 

Aucun suivi. 

6. Parole au public 

Aucun public. 

7. Retour sur la formation du 12 février 2020  

Grande participation (350-400 personnes). Cela démontre un grand intérêt pour le sujet.  
Suggestion d’organiser une formation (conférence) semblable l’an prochain. 
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8. Rapport de la trésorerie 

Le trésorier présente les frais de déplacement à jour. 

9. Congrès FCPQ 

Le comité peut envoyer deux membres. Les personnes intéressées doivent en informer 
le président suite au courriel qui sera envoyé. 

10. Rapport du représentant au Comité de parents 

La représentante présente les principaux points de la séance.  

11. Sous-comités 

Les membres du sous-comité se rencontreront le 15 avril avant la rencontre du comité. 

12. Levée de la séance 

À 21 h 07, la levée de la séance est proposée par Mme Alexandra Birtz. 

 

 

TOUTES DISCUSSIONS ET TOUS LES AVIS DONNÉS PAR LE COMITÉ EHDAA 
DOIVENT L’ÊTRE DANS LE MEILLEUR INTÉRÊT DE L’ÉLÈVE. 
 
 
 
 
 

Yannick Fortin 
Président 

 
Brigitte Gaudreau 
Secrétaire 

 


